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REGLEMENT INTERIEUR 
 

 

Le présent règlement intérieur est complémentaire aux statuts de la Pétanque Michelaise. 

 

Rappel : Lors de son inscription, tout membre de la Pétanque Michelaise s’engage à prendre 

connaissance du règlement intérieur et à le respecter sans réserve. 

 

 

 

ARTICLE 1 : 

 

Le Club de la Pétanque Michelaise détient son siège social à : 

Mairie – 4 bis rue Berjonneau – 85580 ST MICHEL-EN-L’HERM 

Les locaux du Club sont situés rue du Bas Coteau – 85580 ST MICHEL-EN-

L’HERM. Ils sont prêtés gracieusement par la Mairie et réservés aux membres 

du Club. 

 

ARTICLE 2 : Les membres du CA sont élus conformément aux statuts, tous les 4 ans, l’année 

des Olympiades. 

Toutefois, si le nombre minimum de 9 personnes pour constituer le CA n’était 

pas atteint faute de bénévoles, celui-ci fonctionnerait avec le nombre réuni et un 

minimum de 5 personnes constituant le Bureau. 

 

ARTICLE 3 : Les membres du bureau ont la responsabilité de la bonne tenue du local et des 

terrains de jeu. Ils veilleront au tri sélectif du verre et autres déchets. 

Toutefois chaque licencié ou adhérent est également tenu de respecter la 

propreté desdits locaux et terrains. Il s’efforcera de porter une attention 

particulière sur le respect de l’environnement et en particulier les nuisances 

sonores. Il doit également s’efforcer d’entretenir de bonnes relations avec le 

voisinage devant consentir quelques nuisances. 

 

ARTICLE 4 :  Le matériel à l’intérieur du local ainsi que celui des terrains reste la propriété du 

Club. Le local est l’objet d’une mise à disposition gracieuse de la commune de 

St-Michel-en-l’Herm pour être en conformité avec les assurances. 

 

ARTICLE 5 :  Hormis lors des organisations de concours, le local pétanque sera ouvert, selon 

la disponibilité des membres du Conseil d’Administration. Seules les personnes 

dûment désignées ou à défaut les membres du Conseil d’Administration doivent 

se trouver derrière la buvette, ceux-ci veilleront à la stricte application de cette 

décision. 

Le trésorier est tenu de relever les stocks en boissons et les sommes encaissées 

une fois par mois. 

Un bilan de l’activité du local sera effectué et analysé par les membres du 

Conseil d’Administration. 

Il est rappelé qu’il est strictement interdit de consommer de l’alcool ou tout 

produit prohibé sur les terrains de jeu. 
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ARTICLE 6 : Les ressources du Club sont : 

- les subventions de la commune et de l’Etat 

- les cotisations des membres actifs (licenciés et adhérents) sont fixées 

chaque année lors de l’Assemblée Générale 

- Les dons et recettes divers (partenariat, etc…) 

- L’organisation de diverses manifestations (concours ouverts à tous, 

concours de belote, etc…) 

Un banquet ou autres réunions festives peuvent être organisés tous les ans. Le 

Conseil d’Administration décide du montant de la participation, en fonction des 

possibilités financières du club. 

 

ARTICLE 7 : Le terrain de Pétanque est ouvert tous les jours à tous les membres du club à 

partir de 13h30. Le mardi et vendredi sont consacrés aux entrainements à la 

mêlée.  

 

Un premier « tirage au sort des boules » a lieu à 14h. Les parties commencées 

entre joueurs avant cet horaire devront s’arrêter. Un deuxième tirage pourra se 

faire en cours d’après-midi, en fonction des arrivées et des départs de joueurs. 

Un licencié ou un adhérent qui arriverait après le tirage devra attendre la fin 

d’une partie  pour être intégré dans une équipe.  

 

A partir de 15h30 et à la fin des parties commencées, les joueurs sont libres de 

former leurs équipes. 

 

Un autre jour de la semaine (mercredi ou jeudi selon disponibilités) pourra être 

proposé. Il sera exclusivement réservé aux joueurs participant aux concours ou 

championnats. 

 

ARTICLE 8 : Le trésorier général et le président disposent d’un carnet de chèque. Pour la 

bonne marche du Club, les achats et frais divers importants ne pourront être 

effectués qu’après accord du Conseil d’Administration. 

 

 

ARTICLE 9 :  

 

Tout membre licencié âgé d’au moins 18 ans peut être élu au Conseil 

d’Administration. Toutefois, l’association pourra élire 2 membres associés avec 

voix consultative, âgés de plus de 16 ans. 

 

ARTICLE 10 : Le Président, les Membres du Bureau et du Conseil d’Administration 

veilleront : 

- à la bonne correction et à la discipline 

- à interdire formellement la distribution de boissons alcoolisées 

- à ce que chaque membre du Club : 

o respecte le matériel et les locaux mis à disposition (interdiction 

de fumer) 

o respecte une tenue et hygiène correcte aussi bien aux 

entrainements qu’aux concours extérieurs 

o laisse une bonne image de son club en toute circonstance 

o se sente concerné par son club et par les activités organisées 

o participe aux différentes tâches de bénévolat 
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ARTICLE 11 : Est adhérent à la Pétanque Michelaise pour l’année considérée toute personne 

ayant réglé la licence F.F.P.J.P. ou l’adhésion auprès du club. 

Les montants des cotisations sont fixés annuellement par le Conseil 

d’Administration et annoncés lors de l’Assemblée Générale. D’autre part selon 

les possibilités financières, le Conseil d’Administration pourra accorder la 

gratuité de la licence aux sociétaires âgés de plus de 75 ans ayant montré, 

depuis plusieurs années, leur attachement à la Pétanque Michelaise. 

 

ARTICLE 12 : Le Conseil d’Administration n’effectuera pas de demande de licence si le 

règlement de celle-ci n’a pas été effectué. Toute demande d’adhésion est 

soumise à l’approbation du Conseil d’Administration. 

 

ARTICLE 13 : Les inscriptions aux qualifications et championnats départementaux doivent être 

réalisées sur une feuille mise à disposition au local, et en cas de force majeure, 

par téléphone à la personne responsable des inscriptions, ou le cas échéant au 

directeur sportif du Club. 

 

ARTICLE 14 : Toutes coupes fédérales gagnées peuvent être remises au Club. Les challenges 

gagnés par un membre de la Pétanque Michelaise doivent être gardés par le 

club.  

Une réunion des sociétaires honorera les vainqueurs qui ramèneront les coupes 

fédérales au local du Club. 

 

ARTICLE 15 : Le membre (licencié ou adhérent) qui ne tiendrait pas compte du règlement 

intérieur et qui par son comportement, sa tenue ou ses propos, ferait dégénérer 

l’ambiance du club, sera convoqué par le Conseil d’Administration, afin d’une 

éventuelle sanction, voire l’exclusion du Club. 

 

ARTICLE 16 : Le Conseil d’Administration décidera de toute initiative à prendre pour les cas 

imprévus dans les statuts et règlement intérieur. 

 

 

 

 

 

Revu le 29/04/2021 par le C.A et soumis à l’AG 2021 

Saint-Michel-en-l’Herm 

 

 

Le Président Le Vice-Président Le Trésorier Le Secrétaire 

 

   

 


